
La taxe d’apprentissage versée par les  
entreprises à l’Institut de formation du CH 
de Mâcon est déterminante pour son  
fonctionnement. Elle est intégralement 
utilisée pour moderniser les outils pédago-
giques mis à disposition des étudiants et 
des élèves. Elle permet également l’achat 
de matériel qui contribue à la qualité de 
vie des étudiants et des élèves. 

La taxe d’apprentissage 
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L’Institut du CH de Mâcon exprime ses 
remerciements et sa reconnaissance aux 
entreprises qui le désignent comme béné-
ficiaire de la taxe d’apprentissage, et, qui 
renouvellent cette opération tous les ans. 

IFSI-IFAS du CH de Mâcon 
Boulevard Louis Escande 

71018 MACON cedex 
Tèl secrétariat : 03 85 27 51 07 

E-Mail : ifsi@ch-macon.fr 

Taxe Taxe Taxe    
d’apprentissaged’apprentissaged’apprentissage   
  

Institut de Formation en Soins  
Infirmiers (IFSI) et Institut de Formation 
d’Aides-Soignants (IFAS)  
du Centre Hospitalier de Mâcon 

La certification qualité a été délivrée au titre  
de la catégorie d’action suivante :  
ACTIONS DE FORMATION 



Formation en soins infirmiers 
 
Une formation professionnalisante est  
basée sur l’acquisition de compétences 
en 3 ans. 
Cette formation professionnelle alterne 
50% de cours théoriques et 50% de 
stages. En 2021, 60 étudiants en soins 
infirmiers ont été diplômés. 
 

 

Formation aide-soignant (e) 
 
Une formation professionnalisante qui se 
déroule sur 44 semaines et qui est adap-
tée aux besoins actuels de la population 
et notamment des personnes âgées. 
Basée sur l’alternance, la formation est 
composée de cours théoriques et de 
stages pratiques. En 2021, 31 élèves 
aides-soignants ont été diplômés. 

Les formations La présentation de  
l’Institut de formation 

Situé en région Bourgogne-Franche  
Comté, dans le département de la Saône-
et-Loire (71), l’IFSI-IFAS de Mâcon, sub-
ventionné par le Conseil Régional, est un 
institut de formation public rattaché au 
Centre hospitalier de Mâcon, établisse-
ment de santé support du Groupement 
Hospitalier de Territoire Bourgogne  
Méridionale. 

Les missions de l’Institut 

L’Institut a pour mission de former des 
professionnels de santé compétents afin 
de concourir au service public notamment 
hospitalier et médico-social. 

Une dynamique à  
encourager 

Les étudiants et élèves sont invités à  
participer tout au long de leur formation à 
des activités citoyennes et sportives et à 
des actions de santé publique. 

Les axes innovants de l’Institut 

Mutualisation  
des formations  
infirmière et  
aide-soignante 

Utilisation de  
méthodes pédagogiques 
novatrices  
(utilisation de mannequin 
de simulation et de kits de 
simulation vieillissement ; 
développement des serious 
games) 

Participation au  
programme  
ERASMUS 

Développement  
d’un axe Recherche 

Développement  
d’outils  
numériques 

Mise en place du  
raisonnement  
clinique trifocal 


